
 
 
 
 

 
11 ans déjà que nous sommes sans assainissement, 
  2 ans déjà que nous sommes sans électricité, 

par la faute de la commune de Haute Goulaine 
 
Lors de la réalisation de la tranche d’ assainissement de la Bellaudière la commune n’a pas surveillé son 
chantier. 
Le 7 août 2003 je signale à la commune que le tabouret est d’ une profondeur de 0,90m au lieu des 1,30m 
prévus. 
Malgré d’ autres courriers de relance la commune réceptionne les travaux en l’ état le 29/10/2003. 
Par un courrier du 18/11/2003 la commune nous indique : 
 

 
 

ce qui n’ est que pure invention, comme je le montre au verso, avec les chiffres de l’ 
expert, qui lui est bizarrement en accord avec la commune de Haute Goulaine. 

 

j’ ai déclenché une procédure judiciaire (2004 – 2013) qui devait montrer la 
faisabilité du tabouret à 1,30 m 
Hélas l ‘ expert se trompe dans ses calculs, ce qui réjouit la commune de Haute Goulaine, et mes avocats 
s’ en fichent ! 
Cerise sur le gâteau de la commune, le tribunal administratif se déclare incompétent le 08/03/2013. 
Pourtant la commune avait mis en cause la D.D.A.F. , toujours bizarre … 

 

Nous sommes ruinés, mentalement, physiquement, pécuniairement 
Nous ne pouvons plus poursuivre la commune de Haute Goulaine qui est enfin débarrassée de nous  … 
Nos courriers restent sans réponse, c’ est une arme imparable … 
Jean Claude Daubisse et Marcelle Chapeau continuent leurs différents mandats d’ élus sans 
inquiétude. 
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Jean-Claude Daubisse et Marcelle Chapeau ont réceptionné en 2003 l’ assainissement de 

la Bellaudière avec des malfaçons connues. C’ est inadmissible ! ils sont toujours couverts 

par le conseil municipal actuel qui ne répond pas à mes courriers, compris les conseillers 

d’ opposition. Bonjour la démocratie ! Exigez l’ ouverture d’ une enquête 
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